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Conseil de Prevention et de Lutte conlre le Dopage 

M 

Decision du 20 juin 2005 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu le proces-verbal de controle antidopage etabli le 27 novembre 2004 a 
Tissue du championnat de body-building organise a Bras Panon (La Reunion) et 
concernant M ; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a L. 3634-5 
et R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu le dossier des poursuites disciplinaires a rencontre de M 
transmis par courrier par la Federation frangaise d'halterophilie, musculation, force 
athletique et culturisme les 20 et 21 avril 2005 ; 

Vu les autres pieces du dossier ; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 
sante publique ayant ete observees ; 

Les debats s'etant tenus en seance non publique le 20 juin 2005; 

M , regulierement convoque devant le conseil par une 
lettre recommandee du 23 mai 2005, n'ayant pas comparu; 

Apres avoir entendu M. FARGE en son rapport, 
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Considerant qu'aux termes de 1'article L. 3632-3 du code de la sante 
publique : « Sous peine des sanctions administratives prevues aux articles L. 3634-1, 
L. 3634-2 et L. 3634-3, une personne qui participe aux competitions ou manifestations 
sportives mentionnees a 1'article L. 3631-1 ou aux entrainements y preparant est 
tenue de se soumettre aux prelevements et examens prevus a l'article L. 3632-2 »; 

Considerant que M , qui devait se soumettre a un contr61e 
antidopage a Tissue de sa participation au championnat body-building organise a 
Bras Panon (La Reunion) le 27 novembre 2004, ne s'est pas presente a ce controle; 

Considerant que, par une decision du 9 fevrier 2005, la commission 
disciplinaire de lutte contre le dopage de la Federation francaise d'halterophilie, 
musculation, force athletique et culturisme a inflige a M la sanction 
d'une suspension de deux ans; que, par un courrier adresse a l'organe disciplinaire 
d'appel de cette federation le 8 mars 2005, M a fait appel de cette 
decision; 

Considerant que l'organe disciplinaire d'appel de la Federation francaise 
d'halterophilie, musculation, force athletique et culturisme competent en matiere de 
dopage n'a pas statue dans les delais qui lui etaient impartis par les dispositions de 
l'article L. 3634-1 du code de la sante publique; qu'ainsi le Conseil de prevention et 
de lutte contre le dopage a ete saisi d'office sur le fondement des dispositions du 2° 
de l'article L. 3634-2 du m§me code; 

Considerant que M conteste avoir recu une convocation ecrite 
au contr61e antidopage; qu'aucune signature ne figure dans la case du proces-verbal 
destinee a recevoir la signature du sportif au moment de la notification du contr6le ; 
que, toutefois, M reconnait dans un courrier adresse a sa federation 
avoir ete informe qu'il devait se presenter a un controle antidopage et avoir demande 
a un ami d'informer le delegue federal de Timpossibilite pour lui de s'y rendre; 

Considerant que la non-presentation a un controle constitue l'un des 
manquements les plus graves aux dispositions legislatives et reglementaires relatives 
a la lutte contre le dopage; que la realisation d'une expertise tendant a montrer 
l'absence de substances interdites dans Torganisme de l'interesse ne serait pas de 
nature a remettre en question 1'existence de ce manquement et a en attenuer la 
gravite; 

Considerant que M affirme n'avoir pu se presenter au 
controle antidopage car, a Tissue de la competition, il aurait ete contraint d'emmener 
sa fille, qui faisait une crise d'asthme, chez un medecin; que le medecin qui a 
examine la fille de M le soir du controle confirme cette crise; que 
toutefois, sur le proces-verbal de controle, le medecin preleveur fait etat d'un refus 
de se presenter; que le delegue federal, qui a appose sa signature sur le proces-
verbal, n'a pas conteste ce constat, sinon dans des observations adressees a posteriori 
a la Federation francaise d'halterophilie, musculation, force athletique et culturisme ; 
qu'ainsi, le comportement de M justifie qu'il soit fait application 
des dispositions de l'article L. 3634-3 du code de la sante publique; 
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Considerant que, dans les circonstances de l'affaire, il y a lieu de prononcer a 
Tencontre de M la sanction de 1'interdiction de participer pendant 
deux ans, dont un an avec sursis, aux competitions et manifestations organisees par 
la Federation francaise d'halterophilie, musculation, force athletique et culturisme; 

Decide: 

Art. l e r : II est prononce a Tencontre de M la sanction de 
finterdiction de participer pendant deux ans, dont un an avec sursis, aux 
competitions et organisees par la Federation francaise d'halterophilie, musculation, 
force athletique et culturisme. 

Art. 2 : La sanction prononcee par la presente decision prend effet a compter 
du20juin2005. 

Art. 3 : La presente decision sera publiee par extraits au « Bulletin officiel » du 
ministere de la jeunesse, des sports et de la vie associative et dans « France halteres », 
publication de la Federation francaise d'halterophilie, musculation, force athletique 
et culturisme. 

Art. 4 : La presente decision sera notifiee a M , a la 
Federation francaise d'halterophilie, musculation, force athletique et culturisme et au 
ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 

En vertu des dispositions de Varticle L.3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision peutfaire Vobjet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat 
dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


